
                                                                                                             Power to Sell for a Minor

Date: __________________________ 

To: 

The Manager  

MCB Stockbrokers Ltd

We, the undersigned, hereunder acting in the capacity of father and mother, respectively, 

of Minor___________________________________________________________________ ,

holder of CDS account MSL ___________________ XN ______________, hereby instruct you to 
sell the following securities:
__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

While giving the present instructions, we are acting as legal administrators within the scope of an 
“administration légale pure et simple”, in accordance with the Civil Code.

We also certify that:

 « Le mineur est un enfant légitime, dont les parents ne sont pas divorcés ni séparés de corps et ne  
se trouvent pas dans un des cas prévus à l’article 373 (du Code Civile)»  OR

« Le mineur est un enfant naturel reconnu par ses deux parents et …ceux-ci mènent une vie 
commune, logent dans une même résidence et ne se trouvent pas dans un des cas prévus à l’article 
373 (du Code Civile). […]»

We agree to hold MCB Stockbrokers Ltd and its officers harmless and indemnified against any liability 

or claim they may suffer or incur as a consequence of acting on the present instructions. 

Signature: 

(father) 

Signature: 

(mother)

Name: Name: 

N.I.C N.I.C

Article 373 du Code Civile : « Perd l’exercice de l’autorité parentale ou en est provisoirement privé celui des père et mère qui 
se trouve dans l’un des cas suivants:

1° S’il est hors d’état de manifester sa volonté, en raison de son incapacité, de son absence, de son éloignement ou de toute 
autre cause;

2° Si un jugement de déchéance ou de retrait a été prononcé contre lui, pour ceux de ses droits qui lui ont été retirés;

3° S’il a fait l’objet d’une condamnation pour abandon d’enfants.»


